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1 INTRODUCTION 

En 2022, le Parc a mandaté le bureau Montanum Sàrl pour l’accompagner dans la mise en 
œuvre d’un réseau d’alpages pilotes sur son territoire. Les tâches ont été réalisées en 
collaboration étroite avec l’équipe du Parc. En particulier, les suivis de terrain ont été 
effectués en binôme avec Marion Brunel en 2022, Blandine Chieze en 2023 et Hélène 
Delille en 2024.  

Depuis 2007, l'Institut de recherche national pour l'agriculture et l'environnement 
(INRAE) a développé une méthode pour documenter l’impact du réchauffement et des 
sécheresses sur la gestion pastorale dans les Alpes françaises.  

Le projet « Alpages sentinelles » (Crouzat et al., 2021 ; Deléglise et al., 2022) prévoit : 

 Un suivi des ressources fourragères 
(composition botanique et hauteur d'herbe) ; 

 Un suivi des pratiques pastorales 
(gestion et entretien de l’alpage; approvisionnement en eau) ; 

 Un suivi météorologique 
(pluviométrie, températures). 
 

La méthode de l’INRAE comporte 
des relevés de terrain réalisés en 
début et en fin de saison, ainsi que 
des entretiens avec les 
amodiataires et les bergers. Des 
journées d'échanges sont 
organisées avec les acteurs du 
territoire directement concernés 
par la gestion sylvo-pastorale. Les 
mesures d’adaptation sont 
discutées et documentées. 

Le projet du Parc Jura vaudois 
« Alpages sous la loupe » applique 
la méthode de l'INRAE. Douze 
placettes ont été délimitées dans 
trois alpages situés entre les Cols 
de la Givrine et du Mollendruz 
(figure 1).  

Afin de renforcer le dispositif, la 
DGAV (Direction générale de 
l’agriculture et des affaires 
vétérinaires) a chargé la Société 
vaudoise d’économie alpestre 
(SVEA) d’ajouter trois alpages 
supplémentaires situés plus au 
nord dans la chaîne du Jura.  

  Figure 1. Carte de situation des trois alpages et des  
placettes permanentes dans le Parc Jura vaudois 



 
 
 

  5 
 
 
 

2 CONTEXTE 

Les changements climatiques sont des facteurs de perturbations pour tous les services 
des alpages (figure 2). Le projet focalise en particulier sur la production agricole et la 
ressource fourragère des herbages. Il mobilise les acteurs et les connaissances de 
l’économie alpestre en considérant tous les leviers d’adaptation. 
 
 

 
Figure 2. Schéma des enjeux partagés d'un alpage (Source : PJV) 

 

Par essence, le pastoralisme repose sur des végétations spontanées, semi-naturelles. 
Depuis toujours, les exploitants s’adaptent aux aléas via leurs pratiques et leur savoir-
faire. Selon l’évolution des conditions environnementales et socio-économiques, ces 
adaptations peuvent être conjoncturelles (année particulière) et/ou structurelles (se 
confirme dans le temps). 
 
L’objectif visé par le dispositif des alpages pilotes est de maintenir à long terme l’estivage 
dans les systèmes d’exploitation en questionnant son fonctionnement. L’approche 
résumée en figure 3 permet de mieux comprendre et d’anticiper les dynamiques. Les 
leviers d’adaptation seront identifiés en tenant compte des différents systèmes pastoraux. 

 
Figure 3. Schéma d'adaptation aux perturbations (Source :  PJV) 

 
Les conditions météorologiques de l’été 2022 ont été révélatrices des changements 
climatiques, en particulier dans la zone d’estivage du Jura vaudois. Les manques de 
fourrage et d’eau ont été signalés dans de nombreux alpages. La SVEA et la DGAV ont 
collaboré pour disposer au plus vite d’un « diagnostic de vulnérabilité des alpages face à 
la sécheresse » (Wettstein et al., 2023). Les données des trois alpages sous la loupe du 
Parc Jura vaudois ont été utilisées pour tester ce nouveau diagnostic.  
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3 VULNERABILITE DES ALPAGES FACE A LA SECHERESSE  

Le diagnostic repose sur six indicateurs d’état de l’approvisionnement en fourrage et en 
eau. Les résultats sont classés selon trois niveaux de vulnérabilité : faible, modérée et forte. 
Les six indicateurs ont leur propre échelle adaptée empiriquement à ces trois niveaux. 

Les six indicateurs calculés pour évaluer la vulnérabilité des alpages face à la 
sécheresse en 2022 

Approvisionnement en fourrages 
-  Charge usuelle par ha : intensité moyenne de production de la surface en PN/ha 
-  Couverture effective de la charge usuelle en 2022: en % de la charge usuelle selon BDTA 
-  Couverture réelle de la charge en 2022 : apports externes pris en compte en % de la 
charge usuelle 

Approvisionnement en eau 
-  Bilan en eau : couverture moyenne des besoins en m3 
-  Volume d’eau calculé par PN : intensité moyenne de consommation en m3/PN 
-  Volume d’eau charrié par PN en 2022 : dépendance des apports externes en m3/PN 
 

La période de référence du diagnostic est de trois ans (2021 à 2023), avec 2022 comme 
référence sèche (figures 5 et 6). Les résultats, classés selon les trois niveaux de 
vulnérabilité, sont illustrés sous forme d’un diagramme radar à six axes. Plus ils s’écartent 
du centre du diagramme, plus le risque est élevé. Ces valeurs sont indicatives et sujets à 
des discussions plus approfondies avec les exploitants et les propriétaires d’alpages. 

 

 
Figure 4. Diagramme de diagnostic 

 

     
Figure 5. Le Bucley, été 2022         Figure 6. Le Bucley, été 2023 
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4 PRESENTATION DES TROIS ALPAGES  

Le tableau 1 présente les caractéristiques utilisées pour effectuer le diagnostic de 
vulnérabilité face à la sécheresse des trois alpages. Le tableau 2 indique l’échelle 
appliquée selon trois degrés de vulnérabilité : faible, moyen et élevé. Le tableau 3 
récapitule les notes des trois alpages. 
Tableau 1. Caractéristiques et diagnostic de vulnérabilité face à la sécheresse 2022 des trois alpages pilotes du PJV 

 
 

Tableau 2. Notation par indicateur de la vulnérabilité : faible = note 1 ; moyenne = note 2 ; élevée = note 3) 

  
 

Tableau 3. Notes de vulnérabilité face à la sécheresse 2022 des alpages pilotes PJV (faible = 1 ; moyenne = 2 ; élevée = 3) 

 
  

Alpage Pré du Four Pré d'Aubonne Bucley

Vaches laitières (nbe)
Jeunes bovins (nbe)
Approvisionnement en fourrage
Charge usuelle (PN) 21.0 62.9 45.6
Surface (ha) 86.4 85.8 83.2
1. Charge usuelle par ha  (PN/ha) 0.24 0.73 0.55

PN effectifs 2022 (PN) 24.0 63.3 45.9
2. Couverture effective de la charge 2022 (%) 114% 101% 101%
Fourrages externes 2022 (dt MS) 0.0 0.0 0.0
Charge fourrage 2022 (PN) 0.0 0.0 0.0
Charge pâturage2022 (PN) 24.0 63.3 45.9
3. Couverture réelle de la charge 2022 (%) 114% 101% 101%
Approvisionnement en eau
4. Bilan en eau (m3) 25.0 100.0 -173.0
5. Volume d'eau calculé par PN (m3/PN) -1.2 -1.6 3.8
Volume d'eau charrié 2022 (m3) 15.0 0.0 80.0

6. Volume d'eau charrié par PN 2022 (m3/PN) 0.7 0.0 1.8

Indicateur Echelle et valeurs seuils
Charge usuelle par ha  (PN/ha) faible (< 0.85) ; moyenne (0.85 à 1.5) ; élevée (> 1.5)
Couverture effective de la charge 2022 (%) faible (> 100 %) ; moyenne (85 % à 100 %) ; élevée (< 85 %)
Couverture réelle de la charge 2022 (%) faible (> 100 %) ; moyenne (85 % à 100 %) ; élevée (< 85 %)
Bilan en eau (m3) faible (> 0.1) ; moyenne (-1 à 0.1) ; élevée (< -1)

Volume d'eau calculé par PN (m3/PN) faible (< 1) ; moyenne (1 à 2) ; élevée (> 2)

Volume d'eau charrié par PN 2022 (m3/PN) faible (< 1) ; moyenne (1 à 2) ; élevée (> 2)

Alpage Pré du Four Pré d'Aubonne Bucley
Charge usuelle par ha 1 1 1

Couverture effective de la charge 2022 1 1 1
Couverture réelle de la charge 2022 1 1 1
Bilan en eau 2 2 3
Volume d'eau calculé par PN 1 1 3
Volume d'eau charrié par PN 2022 1 1 2
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4.1 Le Pré du Four 

     
 
Caractéristiques de l’alpage (tableau 4) 
L’alpage est exploité par Mathieu Ruchat. Un contrôle journalier du bétail est effectué par 
le berger, Laurent Crot, qui a la possibilité de loger sur place si besoin. Le chalet situé à 
1'390 m comprend l’habitation et une étable pour les soins aux animaux.  

Le troupeau débute la pâture au Muids dès le mois d’avril. A la mi-mai, il est estivé aux 
Orgères à 1'000 m durant 21 jours, puis à la Combe au Roc à 1'150 m durant 10 jours, et, 
enfin,  au Pré du Four où il reste durant trois mois. La part de l’herbe pâturée représente 
plus de la moitié de la ration annuelle des animaux. 

 
Tableau 4. Conditions de propriété et d'exploitation de l'alpage du Pré du Four 

 

Le Pré du Four
Commune territoriale Zone de production Estivage

N° de parcelle Altitude 1'490 m

Coordonnées du chalet 2'498'175 1'147'753

N° d'estivage

Surface pâturable 86,4 ha

Charge usuelle actuelle 21 PN Les Orgères 24.4 PN

Durée de pâture 120 j

Production

Propriétaire

Municipale en charge

Inspecteur des forêts

Garde forestier

Exploitant

Berger

N° d'exploitation

VALLOTTON Adrien

MOSER Christophe

RUCHAT Mathieu

CROT Laurent

VD57023051

ESSEIVA Philippe

Arzier - Le Muids

4

E5702.0272

Engraissement, élevage

Commune d'Arzier - Le Muids
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Potentiel fourrager 
Le pâturage du Pré du Fourest occupé par une vingtaine de vaches allaitantes Pinzgauer 
et leurs veaux, ainsi qu’une vingtaine de jeunes de plus d’une année. La montée a lieu mi-
juin et la descente mi-septembre. Les sols sont plutôt superficiels et le taux de boisement 
élevé. Des interventions forestières sur les arbres bostrychés ont récemment rendu la 
surface parcourue par le bétail plus accessible. Les animaux sont robustes et habitués à 
consommer la végétation des sous-bois et l’herbe sur pied. Les zones productives ne 
couvrent qu’une faible part  de l’alpage. En revanche, le nombre de PN par ha est très 
faible (0.24). Ainsi, la charge usuelle est généralement couverte à plus de 100% sans 
aucun apport de fourrages externes.  

 

     
 

Approvisionnement en eau 
L’approvisionnement en eau se fait par le stockage des pluies de toiture dans une citerne 
de 100 m3 et par le captage de deux sources de débit modeste. Calculé avec les normes, le 
bilan en eau est à l’équilibre entre les apports et les besoins. En 2022, la production de 
fourrage a été suffisante pour éviter une descente précoce ou l’apport de fourrages 
externes. En revanche, 15 m3 d’eau ont été charriés. La capacité de stockage pourrait être 
augmentée et la distribution des points d’abreuvage dans les parcs améliorée. La 
commune d’Arzier-Le Muids élabore acuellement un projet d’améliorations structurelles 
pour l’ensemble de ses alpages. 

 
Diagnostic sécheresse 2022 
Selon le diagnostic (figure 7), le Pré du Four 
n’est pas vulnérable face à la sécheresse. Une 
flore diversifiée, des animaux robustes et un 
faible rapport PN/ha sont des facteurs de 
résilience face au réchauffement climatique. 
L’approvisionnement en eau pourrait en 
revanche être amélioré. 
 
 
 
 

Figure 7. Diagnostic sécheresse 2022 - Pré du Four 
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4.2 Le Pré d’Aubonne 

     
 
Caractéristiques de l’alpage (tableau 5) 
Les alpages du Pré d’Aubonne et du Pré de Rolle, propriétés de la Commune d’Aubonne, 
sont exploités par le « Syndicat d’alpage d’Aubonne et environs » avec deux troupeaux et 
deux bergers distincts. Le chalet du Pré d’Aubonne, situé à 1'390 m, comprend le logement 
et une étable pour les soins aux animaux. La surface du pâturage du Pré d’Aubonne 
comprend celle du Chalet Neuf. 

Tableau 5. Conditions de propriété et d'exploitation de l'alpage du Pré d’Auboonne 

 
 

Le Pré d'Aubonne
Commune territoriale Zone de production Estivage

N° de parcelle Altitude 1'390m

Coordonnées du chalet 509 210 155 896

N° d'estivage

Surface pâturable 85.2 ha

Charge usuelle actuelle 62.9 PN Pré de Rolle 51.3 PN

Durée de pâture 130 j

Production

Propriétaire

Municipale en charge

Inspeteur des forêts

Garde forestier

Exploitant

Personne de contact

Berger

N° d'exploitation

DROLLINGER Fabian

KOLLY Rafaël

Société coopérative d'alpage Aubonne et environs

HOSTETTLER Christophe, président

MEYLAN Pierre-Michel

VD54223001

Gimel

815

E54280181

Engraissement, élevage

Commune d'Aubonne

LINDER Sandra
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Potentiel fourrager 
Le troupeau est constitué de 30 vaches allaitantes Angus et Simmental et leurs veaux, ainsi 
que d’une trentaine de jeunes de plus d’un an. Les animaux appartiennent à trois 
propriétaires. La montée a lieu à partir du 20 mai et la descente dès la fin septembre. La 
durée d’estivage varie de 120 à 140 jours selon les conditions de l’année. La durée 
d’occupation et le temps de repos des 8 parcs sont décidés selon leur rendement. Les plus 
productifs sont parcourus jusqu’à 5 fois durant la saison. Une surface de pâturage sec, PPS 
sous convention, n’est pâturée qu’à partir de juillet et une deuxième fois en fin d’été.  

La profondeur des sols très variable explique la diversité de la flore et du potentiel 
fourrager. Plus de la moitié de la surface est occupée par la végétation des pelouses. Un 
tiers de l’alpage est très boisé. Le nombre de PN par ha est modéré (0.73). Ainsi, la charge 
usuelle est généralement couverte à 100% sans aucun apport de fourrages externes. En 
2022, en raison de la sécheresse, la descente a démarré à la mi-août déjà et un secteur de 
forêt a été pâturé durant 5 jours.  

     
Approvisionnement en eau 
L’approvisionnement en eau se fait par le stockage des pluies de toiture dans quatre 
citernes d’un total de 284 m3 et par le captage d’une source raccordée à une citerne de 25 
m3 pour approvisionner le chalet en eau potable. Calculé avec les normes en vigueur, le 
bilan en eau est à l’équilibre entre les apports et les besoins. Depuis 2022, le débit de la 
source a fortement diminué en été. Des charriages ont permis de combler les manques. 
En 2023, 64 m3 d’eau supplémentaire ont été requis.  

Diagnostic sécheresse 2022 
Selon le diagnostic (figure 8), le Pré 
d’Aubonne est peu vulnérable face à la 
sécheresse. En revanche, le réchauffement 
climatique a réduit le débit des sources et 
pourrait rendre l’approvisionnement en eau 
problématique. Exposé au sud, l’alpage 
pourrait être occupé de plus en plus tôt en 
début et de plus en plus tard en fin de saison.  
 
 
 

Figure 8. Diagnostic sécheresse 2022 - Pré d’Aubonne 
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4.3 Le Bucley 

     
Caractéristiques de l’alpage (tableau 5) 
Depuis 2022, le train formé du Bucley et du Pré d’Etoy est exploité par Cédric Rochat 
domicilié au Solliat. Durant quatre mois, le troupeau des vaches laitières RH de 
l’exploitant y est estivé. Une traite mobile est déplacée lors des changements de site. Le 
lait, environ 140'000 kg, est transformé en Gruyère d’alpage AOP au chalet du Bucley. La 
bergère et le fromager logent sur place durant cinq mois. Situé à 1'433 m, le bâtiment 
comprend l’habitation, une étable pour les soins aux animaux, une fromagerie avec une 
cuve de 1’400  l, une cave à fromages et une porcherie. La Commune de l’Abbaye, 
propriétaire, planifie actuellement une extension du réseau d’eau dans le secteur. 

Tableau 6. Conditions de propriété et d'exploitation de l'alpage du Bucley 

 

Le Bucley
Commune territoriale Zone de production Estivage

N° de parcelle Altitude 1'433 m

Coordonnées du chalet 2'513'935 1'163'609

N° d'estivage

Surface pâturable 83.2 ha

Charge usuelle actuelle 45.6 PN Pré d'Etoy 46.7 PN

Durée de pâture 120 j

Production

Propriétaire

Municipale en charge

Inspeteur des forêts

Garde forestier

Exploitant

Bergère

Fromager

N° d'exploitation

KELLER Jean-Matti

CROISIER América

ROCHAT Cédric

AMIOTTE Clarisse

VANDEL Aurélien

VD5872.3131

L'Abbaye

563

E5871.0221

Gruyère d'Alpage AOP

Commune de L'Abbaye

BERKTOLD Patrick
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Potentiel fourrager 
Les pâturages sont attribués aux 60 à 80 vaches selon la rotation suivante : 8 parcs et 3 
passages au Bucley ; 6 parcs et 2 passages au Pré d’Etoy. La montée a lieu fin mai et la 
descente mi-septembre. Les sols sont plutôt superficiels et le taux de boisement élevé, 
malgré un dépérissement accéléré des épicéas. La forte présence des pelouses maigres 
indique une modeste production herbagère. La charge est faible en regard de la surface 
(0.6 PN/ha). La conduite du pâturage n’en est pas pour autant extensive. Pour faire se 
rencontrer les vaches et l’herbe au bon moment, les changements de parc sont fréquents. 
Ainsi, la charge usuelle était couverte à 100% en 2022 sans apports de fourrages externes. 
Les vaches ont consommé la végétation des sous-bois et l’herbe sur pied. La diversité des 
milieux naturels de l’alpage est un atout reconnu par l’exploitant. Ses objectifs d’élevage 
avec des animaux robustes et une production modérée complètent cette vision. 

 

     
 
 
Approvisionnement en eau 
L’approvisionnement en eau au Bucley se fait par stockage des pluies dans trois citernes 
(2 au chalet et 1 sous couvert) d’un total de 120 m3 et un étang de 250 m3. Calculé avec 
les normes en vigueur, le bilan en eau est déficitaire de près de 340 m3. En 2022, 80 m3 
d’eau ont été charriés. La capacité de stockage pourrait être augmentée. Aujourd’hui, 
l’économie et le recyclage de l’eau sont pratiqués 

 
 
Diagnostic sécheresse 2022 
En terme d’approvisionnement en eau, 
l’alpage du Bucley est vulnérable face à la 
sécheresse (figure 9). La flore diversifiée des 
pâturages, des animaux adaptés et le faible 
rapport PN/ha sont des facteurs de 
robustesse face au réchauffement climatique. 
 
 
 
 

Figure 9. Diagnostic sécheresse 2022 – Le Bucley 
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5 PROTOCOLES DE SUIVIS 

La méthodologie des « Alpages Sentinelles » a servi de base aux mesures réalisées sur le 
terrain et à la collecte des données lors des entretiens. D’une part, les protocoles ont été 
repris et adaptés pour décrire la végétation (Crouzat et al., 2021). D’autre part, les 
enquêtes ont été conduites selon la démarche du « diagnostic de vulnérabilité des alpages 
à la sécheresse » (Wettstein et al., 2023). Une attention particulière a été portée aux 
mesures d’adaptation des pratiques mises en œuvre durant la sécheresse de 2022. Les 
exploitants et les bergers rencontrés se sont exprimés librement sur le sujet. 

5.1 Suivi de la végétation 

Pour prendre en compte la diversité de la végétation des pâturages et leurs réponses 
spécifiques au changement climatique, les protocoles sont appliqués sur des points fixes 
de chaque alpage, appelés placettes permanentes de suivi (figure 10). A l’échelle du 
réseau, une complémentarité entre placettes est recherchée avec pour objectif de 
représenter les principaux types de végétation et les divers modes d’exploitation. Le taux 
de boisement (Barbezat et Boquet, 2008) a également été considéré dans le choix des 
emplacements. 

 
Figure 10. Schéma d’une placette. Source: Crouzat et al. (2021)  

 

 

Onze placettes permanentes ont été installées au printemps 2022 dans les trois alpages. 
La douzième (PF4) n’a été suivie qu’à partir de 2023 au Pré du Four. Leur position à été 
marquée à l’aide de clous métalliques (diamètre 10 cm) enfoncés aux quatre extrémités 
et au centre des lignes de mesures. 
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5.1.1 Composition botanique 

Les relevés de la composition floristique des placettes consistent à identifier les espèces 
présentes et à évaluer leur abondance.  

Protocole. Le long de deux lignes de lecture de 20 
mètres placées en croix, une lame est plantée 
verticalement tous les 50 centimètres (figure 11). 
Les espèces végétales en contact avec le tranchant 
sont identifiées. Au total, 80 points-contact sont 
relevés pour calculer les contributions spécifiques 
et la valeur pastorale de l’herbage (Daget-
Poissonet, 1971 ; tableau ). La VP est convertie en 
rendement fourrager (dt MS/ha) selon la formule 
Interreg (Barbezat et al., 2008) qui prend en 
compte l’altitude. Un inventaire visuel 
complémentaire des espèces qui ne sont pas 
touchées lors des relevés est réalisé dans le 
périmètre des placettes (liste de présence).    
               Figure 11. Relevé botanique linéaire 

Périodicité. Les dynamiques d’évolution des pelouses d’altitude étant relativement lentes, 
une durée de 10 ans d’observations a été prévue. Les relevés sont effectués durant les 
années 1 à 3 (2022-24), puis répétés durant années 8 à 10 (2029-31). 
 

5.1.2 Hauteur d’herbe 

Des relevés de hauteur d’herbe sont effectués pour 
suivre la production fourragère. La quantité de 
fourrage disponible est appréciée par la mesure avec 
un herbomètre (figure 12). Le protocole est décrit dans 
la fiche d’information ADCF 4.2.6 (Information ADCF, 
2004). 

Protocole. Le long des deux lignes de lecture de 20 
mètres chacune, la hauteur végétative moyenne est 
mesurée tous les 50 centimètres. Au total, 80 points-
contact sont mesurés sur chaque placette permanente. 
Ils correspondent aux points de mesure de la 
composition botanique. 

Périodicité. Les mesures sont réalisées chaque année 
avant la montée du bétail et à la désalpe, dans le but de 
suivre les variations interannuelles de biomasse 
disponible et de pouvoir les lier aux conditions 
météorologiques de l’année. Le passage annuel au 
printemps et en automne permet de faire l’entretien 
des repères métalliques (clous) recouverts de terre. 
 

Figure 12. Relevé de hauteur d’herbe avec un herbomètre 
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5.2 Suivi des pratiques pastorales 

En 2023, les données du diagnostic de vulnérabilité ont été réunies lors d’échanges avec 
les amodiataires et les bergers. Les points suivants ont été abordés lors des entretiens :  

 Distribution de fourrages ou d’aliments 
 Approvisionnement en eau 
 Bien être et production des animaux 
 Interventions : fertilisation, entretien des pâturages, débroussaillage… 
 Gestion des changements (sécheresse, loup, équipements…) 
 Place de l’alpage dans le système d’élevage 

 

5.2.1 Calendrier de pâture 

Un calendrier de pâture a été reconstitué avec les bergers en fin d’année. Il fait état 
des effectifs et des mouvements des troupeaux dans les parcs. Il permet d’évaluer le 
système de pâture pratiqué durant la saison écoulée : nombre de rotation, durée 
d’occupation et de repos des parcs. L’analyse permet d’évaluer la productivité des parcs 
et les secteurs du pâturage qui pourraient poser des problèmes de gestion. 

5.2.2 Tour des parcs 

En complément à l’entretien et si possible en compagnie du berger-ère, l’évaluation du 
pâturage est faite en fin de saison. Un circuit comprenant au minimum 25 stations 
d’observation est dessiné sur une ortho photo. Chaque station représente une zone 
d’environ 1'000 m2 représentative des quatre types d’herbage. Une appréciation visuelle 
des prélèvements de biomasse en % est réalisée selon l’échelle de notation du tableau 7.  

 
Tableau 7. Grille d’évaluation du niveau de prélèvement par le pâturage (Source : CERPAM, 2013) 

 

5.3 Suivi météorologique 

Ce chapitre sera documenté dans le cadre du projet AlpEau. Ces données permettront de 
préciser les conditions climatiques des trois années et des trois sites.  

 
 

  

Observation visuelle
Prélèvement

herbacé
Mode de
gestion

Traces de passage rapide du troupeau < 20 % Passage rapide

Prélèvement herbacé faible 20 à 40 % Tri

Prélèvement herbacé irrégulier 40 à 50 % Pâturage prudent

Prélèvement herbacé important 60 à 80 % Gestion

Pelouse raclée 80 à 100 % Impact
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6 SUIVI DE LA VEGETATION  

La description et la localisation des douze placettes permanentes du réseau des alpages 
sous la loupe fait l’objet d’un rapport séparé mis à jour par le Parc Jura vaudois en 2025.  

Les cartes en figures 13 à 15 permettent de situer les placettes dans les trois alpages. 

 

 
Figure 13. Carte des parcs, des ouvrages pour l’eau et des placettes permanentes au Pré du Four 
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Figure 14. Carte des parcs, des ouvrages pour l’eau et des placettes permanentes au Pré d’Aubonne 

 

 
Figure 15. Carte des parcs, des ouvrages pour l’eau et des placettes permanentes au Bucley 
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Les dates des relevés de composition botanique et des mesures de hauteur d’herbe sont 
reportées dans le tableau 8. Elles sont complétées par les dates de pâture des troupeaux. 

 
Tableau 8. Dates de relevés des placettes permanentes et de présence du bétail dans les trois alpages de 2022 à 2024 

 
 

Les pâturages ont été évalués et mesurés au printemps et en automne. Les observations 
faites en dehors de la période de présence des troupeaux donnent une image du fourrage 
avant et après son utilisation. Une visite durant l’été permet d’évaluer les conditions 
climatiques en cours de saison (figures 16 à 19). 

 

     
Figure 16. PA4 10.05.2022          Figure 17. PA1 14.05.2024 

         
Figure 18. PA4 17.08.2022          Figure 19. PA1 17.10.2023 

 

Alpage
Année 2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024
Relevés
Composition 13 mai 9 mai 23 mai 10 mai 8 mai 14 mai 1 juin 16 mai 21 mai
Hauteur début 2 juin 30 mai 24 mai 31 mai 23 mai 27 mai 1 juin 23 mai 28 mai
Hauteur fin 18 oct 19 oct 22 oct 5 oct 17 oct 24 oct 5 oct 18 oct 23 oct
Pâturage
Montée 15 juin 12 juin 12 juin 25 mai 23 mai 23 mai 30 mai 29 mai 28 mai
Descente 15 sept 14 sept 04 oct 20 sept 11 oct 13 oct 12 sept 19 sept 18 sept

Pré du Four Pré d'Aubonne Bucley
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6.1 Composition botanique 

6.1.1 Espèces dominantes, associations et familles 

Toutes les contributions spécifiques (nombre de touchés) des relevés botaniques sont 
regroupées en annexe 1. A chacune des 70  colonnes du tableau correspondent les 24 
longueurs de relevé et les 3 années. L’absence de deux relevés en 2022 (PF4) est rappelée. 
Chacune des lignes du tableau représente les 132 espèces touchées au moins une fois 
lors des 70 relevés botaniques effectués au printemps, représentant un total de 7154 
touchés.  

Les données ont été classées selon deux niveaux : 

1. Les associations végétales dominantes représentent les groupements de végétaux 
qui permettent d’appréhender les conditions du milieu. La typologie Interreg 
(Barbesaz et al., 2008) et la description des milieux semi-naturels herbacés de Delarze 
et al. (2015) constituent la base du classement des espèces. Une simplification a été 
effectuée en fusionnant plusieurs associations dans le groupe « Friches et sous-bois ». 
En raison de leur faible présence dans les alpages choisis, les milieux humides ne sont 
pas considérés ici. Dans le périmètre d’étude, les quatre associations végétales 
dominantes sont les suivantes : 

 Prés fauchés : espèces des prairies fertiles en forme de touffes et/ou se reproduisant 
par leurs semences(ex : dactyle aggloméré). 

 Prés pâturés : espèces des pâturages permanents de forme gazonnante et/ou se 
reproduisant végétativement (ex : fétuque rouge). 

 Pelouses maigres : espèces indicatrices de situations de sol maigre et/ou séchard 
(ex : petite pimprenelle). 

 Friches et sous-bois : espèces des milieux de transition (ex : géranium des bois). 

 

2. Les familles botaniques sont des regroupements d’espèces selon des 
caractéristiques physiologiques communes. Le classement suivant en quatre 
groupes grossiers de familles d’espèces est proposé : 

 Graminées. 
 Autres monocotylédones. 
 Légumineuses. 
 Autres plantes dicotylédones. 

 

Le tableau de l’annexe 2 présente le résultat du tri des espèces selon la somme des 
contributions spécifiques des 70 relevés. Dans l’ordre de leur dominance, les 50 plantes 
les plus fréquentes, soit 94% du total des touchés, sont classées par association végétale 
et par famille.  

Le tableau 9 indique la répartition en pourcentage des touchés des 50 espèces les plus 
fréquentes, selon leur appartenance aux associations et aux familles. Les plantes des prés 
pâturés sont présentes dans plus de la moitié des points relevés. 
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Tableau 9. Répartition des 50 espèces principales selon les associations et les familles (total = 100%) 

 
 

Conclusions 1 

Les données collectées durant trois ans dans les trois alpages sous la loupe 
représentent un ensemble de 70 analyses botaniques. Les 132 espèces relevées sont 
classées selon leur fréquence en quatre groupes d’associations végétales et quatre 
familles botaniques. 

Les 50 espèces dominantes couvrent plus de 90% du total des touchés. Elles se 
répartissent entre les 4 associations végétales de la manière suivante : 

 Plus de la moitié représentent les prés pâturés caractérisés par des graminées de 
valeur pastorale moyenne. La fétuque rouge et l’agrostide vulgaire recouvrent près 
du quart de la composition botanique et sont présents dans 95% des cas. Le crocus 
du printemps est également très commun dans les herbages examinés. Les trèfles 
blanc et violet couvrent en moyenne 4%, ce qui représente la part habituelle des 
légumineuses dans les pâturages jurassien. 

 Les prés fauchés (figure 20) composés de graminées à haute valeur pastorale 
représentent 15.5% des associations végétales examinées. Les deux espèces les plus 
fréquentes, le pâturin des prés se concentrent dans les zones de sol profond et 
fertile, alors que le dactyle aggloméré se rencontre dans des milieux plus divers. 

 Les espèces des pelouses (figure 21) couvrent environ 20% de la composition 
botanique des placettes examinées. Les deux plantes dominantes, la petite 
pimprenelle et le thym serpolet, sont facilement identifiables. Le second est le plus 
spécifique des sols maigres et superficiels.  

Les milieux humides, forestiers et les ourlets sont peu présents dans la zone d’étude. 
Le groupe des espèces des friches et des sous-bois comprend les mousses, qui ont le 
plus souvent la part dominante. 
 

 

     
Figure 20. PA2 Végétation des prés fauchés 05.10.2022    Figure 21. BU3 Végétation des pelouses 30.05.2024 

Graminées Autres Légumineuses Autres
Prés fauchés 17% 13% 3%
Prés pâturés 55% 30% 6% 4% 15%
Pelouses 21% 4% 2% 16%
Friches et sous-bois 7% 6% 1%

43% 16% 6% 35%Total familles

Associations

Famille
Monocotylédones Dicotylédones
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6.1.2 Associations, familles et valeur pastorale 

La valeur pastorale des 70 relevés botaniques figure en bas du tableau de l’annexe 1. 
Les 132 espèces touchées sont classées selon les associations végétales et les familles 
botaniques. Les mousses sont traitées séparément comme une 5ème catégorie. Les tris sont 
faits sur la somme des touchés relevés dans les 12 placettes. Considérant deux lignes et 
trois années de relevés, 6 séries de mesures caractérisent chaque placette. Les figures 
22 et 23 représentent les parts des espèces et les VP moyennes des douze placettes. 

 
Figure 22. Associations végétales et valeur pastorale des 12 placettes (2022-2024) 

 

 
Figure 23. Familles botaniques et valeur pastorale des 12 placettes (2022-2024) 
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Une relation étroite est mise en évidence entre la valeur pastorale et la part des 
associations « Prés fauchés » et « Prés pâturés » (figure 24) et celle de la famille des 
« Graminées » (figure 25). 
 
 

     
Figure 24. VP et part des espèces des prés (n=70)      Figure 25. VP et part des graminées (n=70) 

 

Conclusions 2 

Les 12 placettes permanentes classées selon la composition botanique et la valeur 
pastorale moyenne des 2 lignes de relevé et des 3 années amène les constats suivants : 

 La valeur pastorale est fortement corrélée linéairement à la part des prés fauchés et 
pâturés (r2 = 0.84) et à la part des graminées (r2 = 0.80). 

Un classement des placettes selon ces critères semble pertinent. 
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6.1.3 Classement des placettes 

Le tableau 10 propose une synthèse des principales caractéristiques des 12 placettes. 
L’altitude intervient dans le calcul de la production fourragère potentielle (PFP). La 
profondeur du sol a été mesurée à la tarière en 2023. Le type Interreg est attribué au 
polygone de végétation dans lequel se situe la placette et pour lequel a biodiversité a été 
appréciée empiriquement. Les autres données sont issues du tableau de l’annexe 1. 
 

Tableau 10. Caractéristiques des 12 placettes permanentes (2022-2024) 

 

 
Le classement des placettes selon leur valeur pastorale, ainsi que les parts des 
associations végétales et des familles botaniques dans leur composition, donne 4 types 
principaux d’herbage (tableau 11) : 

 
 Prés gras 
 Prés moyens 
 Pelouses 
 Sous-bois, y compris friches et ourlets.  
 

Tableau 11. Types d'herbage selon la valeur pastorale et la composition botanique 

 
 

Alpage
Placette PF1 PF2 PF3 PF4 PA1 PA2 PA3 PA4 BU1 BU2 BU3 BU4
Altitude (m) 1350 1430 1475 1400 1389 1375 1370 1330 1416 1423 1422 1428
Profondeur du sol (cm) > 20 < 20 > 20 <20 < 20 > 20 < 20 > 20 > 20 > 20 < 20 < 20
Type Interreg 1002 1004 3001 4003 3001 1002 1004 2005 1002 2004 1004 2002
Biodiversité* f h m h h m h m m m h h
Nombre d'espèces touchées 25 40 56 29 53 23 51 49 42 48 41 51
Valeur pastorale (VP) 57.3 27.7 26.6 7.1 20.9 50.0 26.3 50.1 36.6 35.5 25.7 23.7
PFP** (dt MS/ha) 48.8 22.3 20.8 5.8 17.3 41.8 22.1 43.3 29.7 28.7 20.8 19.1
Association végétale
Prés fauchés et prés pâturés 98% 55% 73% 44% 40% 100% 55% 93% 78% 76% 56% 39%
Pelouses maigres 1% 42% 13% 5% 49% 0% 35% 5% 16% 12% 36% 56%
Famille botanique
Graminées 49% 45% 38% 5% 26% 62% 32% 57% 47% 47% 38% 24%
Autres dictylédones 35% 41% 35% 57% 44% 15% 43% 32% 26% 32% 45% 55%
Mousses 0% 2% 5% 23% 7% 10% 8% 1% 5% 8% 6% 2%
*Biodiversité: f faible; m moyenne; h haute      ** PFP = production fourragère potentielle

Le Pré du Four Le Pré d'Aubonne Le Bucley

Type d'herbage Prés gras Prés moyens Pelouses Sous-bois

Placettes PF1, PA2, PA4 PF3, BU1, BU2
PF2, PA1, PA3,

BU3, BU4
PF4

Valeur pastorale > 45 <45 > 30 < 30 > 10 < 10
Association végétale

Prés fauchés et prés pâturés > 90% < 90% > 70% < 60%
Pelouses maigres < 10% < 35% > 10% > 35%

Famille botanique
Graminées > 50% < 10%
Autres dictylédones < 40% > 40% > 50%
Mousses > 20%
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Les moyennes 2022-24 des placettes ont été calculées et la figure 26 illustre les valeurs 
qui révèlent le mieux la différenciation des quatre types d’herbage : la valeur pastorale 
(VP), la part des espèces des prés (fauchés et pâturés) et celle des graminées. 
 

 
Figure 26. Valeurs pastorales et parts moyennes des quatre types d'herbage 

 

Conclusions 3 

Les 12 placettes permanentes sont classées selon les 4 types d’herbage suivants : 

 Les prés gras (figure 27) – PF1, PA2 et PA4 : les espèces des prés fauchés et 
pâturés dominent largement ; les graminées couvrent plus de la moitié du gazon 
avec une bonne présence des espèces des prés de fauche à haute valeur pastorale. 

 Les prés moyens – PF3, BU1 et BU2 : les espèces des prés pâturés sont dominantes 
et celles des pelouses présentes de manière diffuse. 

 Les pelouses – PF2, PA1, PA3, BU3 et BU4 : les espèces des pelouses représentent 
plus du tiers de la composition botanique et les dicotylédones plus de 40%. 

 Les sous-bois (figure 28) – PF4 : les espèces des prés ne couvrent pas plus de la 
moitié et les dicotylédones dominent dans la composition de l’herbe. 

Le regroupement des placettes selon ces quatre catégories est appliqué pour évaluer 
l’effet des trois années 2022 à 2023. 
 

 

     
Figure 27. Pré gras - PA2 - 08.05.2023)       Figure 28. Sous-bois - PF4 - 30.05.2023) 
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6.1.4 Effets de l’année et du climat 

Les contributions spécifiques sont regroupées selon les 4 types d’herbage et les 3 années. 
Au sein des quatre types, l’évolution annuelle des proportions des associations végétales 
et des familles botaniques est représentée de manière graphique (figures 29 et 30). 
  

 
Figure 29. Part des associations végétales des 4 types d'herbage de 2022 à 2024 

 

 
Figure 30. Part des familles botaniques des 4 types d'herbage de 2022 à 2024  
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Conclusions 4 

La composition botanique des 4 types d’herbage durant 3 printemps consécutifs 
indique les tendances suivantes : 

 L’effet de l’année sur les associations végétales n’est pas marqué. 
L’augmentation des espèces des prés fauchés gras en 2023 est compensée par la 
variation des espèces des pelouses. Une augmentation des espèces des prés pâturés 
à cette période est également observée dans les pelouses. La part des espèces des 
friches et sous-bois est influencée par celle des mousses comptées dans ce groupe. 
 La proportion des quatre associations végétales est faiblement sensible aux 

variations interannuelles, en raison des compensations qui se jouent entre 
les espèces. 

 L’effet de l’année sur les familles botaniques semble plus marqué. Les graminées 
et les légumineuses réagissent fortement aux conditions de sécheresse extrême. En 
2002, les plantes desséchées en été et le cumul de matière organique en automne 
ont provoqué un apport important de nutriments durant le printemps suivant. En 
2023, la tendance observée indique une augmentation des graminées au détriment 
du trèfle.  
 Les variations climatiques et les conditions extrêmes influencent la 

proportion des graminées et des légumineuses à court terme. Ces 
fluctuations de composition botanique pourraient avoir des effets 
importants sur la valeur nutritive du fourrage pâturé. La capacité de 
résilience est en revanche très grande (figures 29 et 30). 

 

 

     
Figure 31. PA2 2022           Figure 32. PA2 2023  
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6.2 Hauteur d’herbe 

Les mesures de hauteur d’herbe avec l’herbomètre ont été effectuées au printemps, avant 
l’arrivée du bétail, et en automne, après la désalpe. Les résultats de 70 séries de mesures 
sont analysés (tableau 12). Ces valeurs correspondent à 2 périodes x 3 années X 3 alpages 
x 4 placettes (il manque PF4 en 2022), soit 70 séries x 2 lignes x 40 points = 5600 points 
de mesure. 

Tableau 12. Résultats des 70 séries de mesures de hauteur d'herbe avec l’herbomètre (unité = ½ cm compressé) 

 
Les valeurs moyennes des trois années laissent apparaître des différences entre les quatre 
types d’herbage (figure 33). De plus, la relation entre la hauteur au printemps et la valeur 
pastorale est étroite (figure 34). 

 
Figure 33. Hauteur de l'herbe au printemps et en automne des 12 placettes permanentes (moyennes 2022-24) 

 
Figure 34. Relation entre les hauteurs au printemps et en automne avec la valeur pastorale (n = 70) 

PF1 PF2 PF3 PF4 PA1 PA2 PA3 PA4 BU1 BU2 BU3 BU4
Printemps 2022 15.1 2.3 8.4 9.4 18.0 8.6 14.4 11.4 14.5 11.5 10.8

2023 25.5 4.4 11.0 10.9 6.3 17.5 8.6 23.0 11.9 11.2 9.9 7.5
2024 15.9 6.1 9.5 9.8 8.4 17.2 10.3 17.2 10.9 13.3 9.9 8.7

Moyenne 18.8 4.3 9.6 10.3 8.0 17.6 9.1 18.2 11.4 13.0 10.4 9.0
Automne 2022 5.9 2.4 4.1 5.3 4.9 5.1 6.5 5.8 8.7 5.5 7.5

2023 7.1 4.6 7.4 5.8 7.8 9.5 7.5 8.5 12.7 11.8 6.9 10.5
2024 7.6 4.1 5.1 5.6 8.4 6.1 8.4 7.5 9.6 12.8 6.9 11.8

Moyenne 6.9 3.7 5.5 5.7 7.2 6.8 7.0 7.5 9.4 11.1 6.4 9.9

Le Pré du Four Le Pré d'Aubonne Le BucleyAlpage
Placette



 
 
 

  29 
 
 
 

Le regroupement des 70 mesures de hauteur selon les 4 types d’herbage est représenté 
dans le tableau 13. La figure 35 illustre la relation entre les hauteurs mesurées au début 
et à la fin de la saison avec la valeur pastorale des quatre types d’herbage. 

 
Tableau 13. Hauteur d'herbe moyenne des quatre types d'herbage (1/2 cm herbomètre) 

 
 

 
Figure 35. Hauteur d'herbe et valeur pastorale des quatre types d'herbage 

 
 

Conclusions 5 

Les 4 types d’herbage se différencient par leur hauteur d’herbe au printemps. 

 Les prés gras à haute valeur pastorale ont les plus grandes quantités de fourrage .  

 Les prés moyens et les pelouses suivent dans un ordre décroissant.  

 Les sous-bois ont une biomasse importante dont la valeur pastorale est faible. 

 
  

Type végétation Prés gras Prés moyens Pelouses Sous-bois
Nombre de placettes 3 3 5 1

2022 15.8 11.4 8.5
2023 22.0 11.4 7.3 10.9
2024 16.8 11.2 8.7 9.8

Printemps 18.2 11.3 8.2 10.3
2022 5.7 6.2 5.2
2023 8.4 10.6 7.5 5.8
2024 7.1 9.2 7.9 5.6

Automne 7.1 8.7 6.9 5.7
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7 SUIVI DES PRATIQUES PASTORALES 

7.1 Calendrier de pâture 

En automne 2023 et 2024, des entretiens faisant le bilan de la saison ont eu lieu avec les 
personnes qui ont tenu à jour les calendriers de pâture : 

 Le Pré du Four : Laurent Crot, berger. 
 Le Pré d’Aubonne : Pierre-Michel Meylan, berger. 
 Le Bucley : Clarisse Amiotte, bergère. 

7.1.1 Le Pré du Four 

En général, le troupeau de Mathieu Ruchat composé de 30 vaches allaitantes et de 20 à 30 
veaux monte au Pré du Four à mi-juin et en descend à fin septembre (100 jours). Le 
périmètre pâturé de 84.6 ha comprend trois parcs (figure 36). Les animaux parcourent 
les deux parcs du bas durant trois semaines, puis occupent le parc supérieur, le plus boisé 
et le plus vaste, jusqu’à fin août. La fin de la saison se passe sur les deux premiers parcs. 

 

 
Figure 36. Parcs de l'alpage du Pré du Four 

 

Les calendriers de pâture illustrent le système de rotation appliqué en 2023 et 2024 
(figures 37 et 38). Ce mode de gestion extensif est bien adapté au faible niveau de 
production de l’alpage, en particulier du plus grand parc. Pour rappel, la charge en bétail 
par unité de surface est très basse (0.24 PN/ha). 
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Figure 37. Calendrier de pâture 2023 au Pré du Four 

 

 
Figure 38. Calendrier de pâture 2024 au Pré du Four 

 

7.1.2 Le Pré d’Aubonne 

En général, 100 animaux montent à l’alpage à fin mai et en descendent début octobre. 
Durant environ 140 jours, le troupeau tourne sur huit parcs (figure 39). 

  

 
Figure 39. Parcs de l'alpage du Pré d'Aubonne 

  

Parcs

1
2
3

OctJuin Juillet Août Septembre
12 14

Parcs

1
2
3

Juin Juillet Août Septembre Oct
12 4
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Le nombre et la durée des passages dans les huit parcs varient selon leur taille et leur 
productivité. La présence du loup ou des problèmes d’approvisionnement en eau ont 
parfois provoqué un long temps de retour dans certains parcs. Les calendriers indiquent 
également que l’ordre de passage dans les parcs a été modifié d’une année à l’autre 
(figures 40 et 41). 
 

 
Figure 40. Calendrier de pâture 2023 au Pré d’Aubonne 

 

  
Figure 41. Calendrier de pâture 2024 au Pré d'Aubonne  
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7.1.3 Le Bucley 

La montée du troupeau a eu lieu le fin mai et la descente à mi-septembre 2023 (120 jours). 
Le nombre de vaches laitières augmente de 65 à 80 en août, puis il descend pour finir la 
saison avec 60 vaches. Les animaux parcourent successivement les huit parcs du Bucley 
et les six parcs du Pré d’Etoy (figure 42).  

 

 
Figure 42. Parcs des alpages du Bucley (BU) et du Pré d'Etoy (PE) 

 

Le système consiste en une rotation rapide et l’alternance entre des parcs de jour et de 
nuit (figures 43 et 44). Au Bucley, les deux périodes de repousse plus longues 
correspondent au déplacement de la traite au Pré d’Etoy. Le nombre de passages par parc 
varie de 4 à 10, avec deux périodes de présence au Bucley et deux au Pré d’Etoy. 

 



 
 
 

  34 
 
 
 

 
Figure 43. Calendrier de pâture 2023 au Buclet (BU) et au Pré d’Etoy (PE) 

 

 
Figure 44. Calendrier de pâture 2024 au Buclet (BU) et au Pré d’Etoy (PE)  
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7.2 Tour des parcs 

Les parcours et les notations du niveau de prélèvement de la biomasse effectués en 
automne 2023 et 2024 sont présentés pour les trois alpages.  

7.2.1 Le Pré du Four 

 
Figure 45. Carte du parcours de notation du niveau de prélèvement de la biomasse au Pré du Four (27 stations) 

 

   
Figure 46. Répartition des notations par classes de 10%     Figure 47. Notations moyennes par parc 
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7.2.2 Le Pré d’Aubonne 

 

 
Figure 48. Carte du parcours de notation du niveau de prélèvement de la biomasse au Pré d’Aubonne (44 stations) 

 
 

    
Figure 49. Répartition des notes par classes de 10%   Figure 50. Notes moyennes par parc  
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7.2.3 Le Bucley 

 

 
Figure 51. Carte du parcours de notation du niveau de prélèvement de la biomasse au Bucley (24 stations) 

 
 

    
Figure 52. Répartition des notes par classes de 10%      Figure 53. Notes moyennes par parc 
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8 SUIVI METEOROLOGIQUE 

La sécheresse de 2022 a fortement impacté la végétation des trois alpages. Les plantes 
séchées tombées au sol ont enrichi la matière organique du sol. Avec les températures 
élevées et un bon approvisionnement en eau, ces éléments nutritifs ont provoqué une 
explosion de la biomasse au printemps 2023. Par la suite, il a été difficile de maîtriser les 
excès de fourrage. Les discussions ont été orientées sur les observations et expériences 
de cette année particulière. 

8.1.1 Le Pré du Four 

Selon l’amodiataire et le berger M. Crot, dont c’est la 18ème saison sur place, le Pré du Four 
a une charge usuelle inférieure au potentiel du pâturage. La Combe au Roc et les Orgères 
constituent avec le Pré du Four un train d’alpages dont la capacité d’accueillir du bétail 
pourrait être augmentée. Le Pré du Four représente une sécurité lors des années sèches, 
comme en 2022 où la production des échelons inférieurs s’est interrompue en cours d’été.  

En 2022, l’autorisation du canton de prolonger la pâture a été mise à profit. 

8.1.2 Le Pré d’Aubonne 

Selon le berger, M Meylan, la saison a été marquée par des températures élevées, une 
pluviométrie déficitaire. Les sources ont tari en juin-août, nécessitant le charriage de 64 
m3 d’eau de la plaine. La pousse soudaine de l’herbe en début de saison a été difficile à 
maîtriser. Le 17 août, le loup a attaqué le troupeau. 

8.1.3 Le Bucley 

Selon la bergère, Mme Amiotte, la saison a été marquée par une pousse importante de 
l’herbe printanière difficile à maîtriser.  
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9 TYPOLOGIE DE VEGETATION SIMPLIFIEE 
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10 CONCLUSIONS 

Les relevés botaniques réalisés sur douze placettes mettent en évidence la diversité des 
milieux rencontrés. La valeur pastorale de la végétation herbacée est bien corrélée avec 
la mesure de hauteur d’herbe au printemps. Les entretiens conduits à la suite précisent la 
dynamique pastorale des alpages pilotes.  

Les données des trois alpages compléteront celles collectées sur les trois autres alpages 
du Jura vaudois mis en place en 2023 par la SVEA. Il s’agira notamment d’analyser plus 
précisément les évolutions de la flore et les adaptations possibles de la gestion pastorale. 
Les données météorologiques n’ont pour l’instant pas été reportées ici. Les mesures de 
pluviométrie réalisées dans certains alpages et enregistrées par les stations seront 
interprétées par la suite. 

Des actions envisagées à l’avenir comprennent notamment : 

 Relevés botaniques : il n’est pas prévu de répéter les analyses botaniques ces quatre 
prochaines années. 

 Hauteur d’herbe : les mesures à l’herbomètre devraient se poursuivre au printemps et 
en automne. De cette manière, un entretien des placettes sera assuré (clous maintenus 
visibles). 

 Notation du prélèvement de biomasse : le tour des parcs devrait continuer à être 
effectué chaque automne, après le départ des troupeaux. 

 Pluviométrie. Le relevé des précipitations et la tenue du calendrier de pâture 
(simplifié) seront proposés aux amodiataires et au personnel présent dans les chalets. 

 Animation de la communauté et partage des connaissances : organisation d’une demi-
journée technique en septembre 2024 à la Grandsonne-Dessous (hors PJV, en 
collaboration avec la SVEA et ProConseil-Yverdon) pour échanger sur les expériences 
du réseau.  

 Les résultats seront partagés avec le groupe de recherche des Systèmes pastoraux 
d’Agroscope : Massimiliano Probo à Posieux et Manuel Schneider à Reckenholz. Une 
mise en valeur statistique sera réalisée. 

 Les connaissances de la fonctionnalité des différents types de végétation et de leur 
valorisation pastorale devraient être synthétisées. Des fiches techniques pourraient 
être élaborées. 
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